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Selon l’Autorité Européenne des Assurances et des Pensions
Professionnelles (AEAPP) (European Insurance and
Occupational Pensions Authority (EIOPA), en anglais),
“Solvabilité II est un projet qu’a comme objectif réviser le régime
de surveillance des entreprises d’assurance et réassurance dans
l’Union Européenne. Le premier pas a été l’adoption en
Novembre de 2009 de la Directive Solvabilité II.”

Ce document présente les concepts clés et les principales
formules de calcul quantitatif inclus dans Solvabilité II. Ce
document est le résultat de la préparation et l’enseignement du
point 4 du cours « Solvabilité » du Master en Sciences
Actuarielles et Financières de l’Université de Barcelone.

Cette version en français est le résultat de la participation dans
la “Formation des formateurs” en collaboration avec l’ISFA de
l’Université de Lyon-I.
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1. Introduction. Concepts clés de Solvabilité II

Solvabilité II (Solvency II en anglais) est un projet de
réforme européenne de la réglementation prudentielle
s’appliquant au secteur de l’assurance.

Sa date d’entrée en application est fixée au 1er janvier
2016.

Dans la lignée de Bâle II pour les banques, son objectif est
d’encourager les organismes à mieux connaître et à
évaluer leurs risques notamment en adaptant les exigences
réglementaires aux risques que les entreprises encourent
dans leur activité.
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1. Introduction. Concepts clés de Solvabilité II

Les exigences sont structurées en trois piliers :

1 Premier pilier : les exigences quantitatives notamment en
matière de fonds propres et de calculs des provisions
techniques.

2 Deuxième pilier : les exigences en matière d’organisation
et de gouvernance des organismes.

3 Troisième pilier : les exigences en matière d’informations
prudentielles et de publication.

Ces piliers sont complétés par un quatrième aspect, que
constitue le contrôle des groupes, qui va au-delà de la
directive en vigueur sur la surveillance complémentaire
des organismes d’assurance faisant partie d’un groupe
d’assurance. Solvabilité II intègre notamment les
dispositions sur les collèges de contrôleurs d’assurance du
protocole dit de Helsinki.
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1. Introduction. Concepts clés de Solvabilité II

La directive laisse une plus grande liberté d’appréciation
aux organismes d’assurance pour ce qui concerne :

L’évaluation des provisions techniques.
Le calcul des exigences de capital (SCR - Solvency
Capital Requirement - et MCR - Minimum Capital
requirement), qui seront déterminées via une formule
standard ou - c’est une nouveauté dans l’assurance - un
modèle interne dont l’emploi aura été autorisé par
l’Autorité de contrôle.
La politique de placement, les placements devant être
effectués selon le principe de la « personne prudente »
(prudent person principle).
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1. Introduction. Concepts clés de Solvabilité II

Enfin Solvabilité II généralise l’évaluation à la « juste
valeur » (fair value) pour l’ensemble des éléments du
bilan.

La Directive-cadre du projet Solvabilité II sera encore
affinée par la Directive Omnibus 2 , qui intègre les
modifications apportées par le traité de Lisbonne et la
création de l’EIOPA (acronyme anglais pour l’Autorité
Européenne des Assurances et des Pensions
Professionnelles).
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1. Introduction. Concepts clés de Solvabilité II

L’architecture réglementaire de Solvabilité II, modifiée par
Omnibus 2, se décompose ainsi :

Le niveau 1 : Directive 2009/138/CE (“Solvabilité II”),
modifiée par la Directive 2014/51/UE (Omnibus II) ;

Le niveau 2 :
Actes délégués (Delegated Acts, en anglais) rédigés par la
Commission européenne.
Standards techniques règlementaires (Regulatory
Technical Standards) rédigés par l’EIOPA 1.

Ces actes délégués et ces standards techniques
règlementaires sont contraignants et d’application
directe.

1. Toutefois, au début de l’entrée en application du nouveau régime
et pendant une période de deux ans, la Commission est autorisée par la
directive à rédiger elle-même les standards techniques règlementaires (en
vertu d’une sunrise clause).
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1. Introduction. Concepts clés de Solvabilité II

Le niveau 3 :
Normes techniques d’exécution (Implementing Technical
Standards - ITS). Elles sont contraignants et directement
applicables.
Orientations et recommandations (Guidelines and
Recommandations). Pour ce qui concerne les guidelines,
ce sont les autorités de contrôle nationales qui ont le choix
de les faire appliquer ou non.
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1. Introduction. Concepts clés de Solvabilité II

Ensuite, la Directive 2009/138/CE (Directive, 2009) est résumée
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Directive 2009/138/CE

1. Introduction
2. Valorisation des actifs et des passifs
3. Provisions tecniques (PT)

3.1. MEILLEURE ESTIMATION
3.2. MARGE DE RISQUE

4. Capital de solvabilité requis (CSR−SCR)
4.1. FORMULE STANDARD
4.1.1. CSR-module «risque de souscription non-vie»
4.1.2. CSR-module «risque de souscription en vie»
4.1.3. CSR-module «risque d’assurance maladie»
4.1.4. CSR-module «risque de marché»
4.1.5. CSR-contrepartie
4.1.6. CSR-risque opérationnel

4.2. MODÈLES INTERNES

5. Minimum de capital requis
A1. Anexe 1. Classification par branche d’assurance non-vie

A1.1. Classification des risques par branche d’assurance
A1.2. Appellation d’agréments donnés simultanément pour plusieurs branches

d’assurance

A2. Anexe 2. Fonction actuarielle
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1. Introduction

Mesurer et contrôler la solvabilité implique :

1 Évaluer les “fonds nets à ma disposition”, c’est à dire, la
valeur des actifs et des passifs. Ainsi, on a besoin des
critères d’évaluation.

2 Calculer “ce que l’on devrait avoir”, appelé Capital de
Solvabilité Requis. Il est nécessaire d’établir des règles
ou des procédures pour son calcul.
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2. Valorisation des actifs et des passifs

Les actifs doivent être évalués à la valeur à laquelle ils
pourraient être échangés dans le cadre d’une transaction
conclue, dans des conditions de concurrence normales,
entre des parties informées et consentantes

ACTIFS − VALEUR D’ÉCHANGEMENT

Les passifs doivent être évalués au montant auquel ils
pourraient être transférés ou réglés dans le cadre d’une
transaction conclue, dans des conditions de concurrence
normales, entre des parties informées et consentantes.

PASSIFS − VALEUR DE TRANSFERT OU LIQUIDATION

La Commission arrête des mesures d’exécution exposant
les méthodes et les hypothèses à utiliser lors de la
valorisation des actifs et des passifs.
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3. Provisions tecniques (PT)

La valeur des PT correspond au montant actuel que les
entreprises d’assurances et réassurances (A/R) devraient payer
si elles transféraient sur le champ leurs engagements d’A/R à
une autre entreprise d’A/R.
Doivent se calculer pour des groupes homogènes de risque et
par ligne d’activité, au minimum.
La valeur des

PT= MEILLEURE ESTIMATION + MARGE DE RISQUE
La meilleure estimation et la marge de risque :

Évaluation par séparée (par défaut)
Évaluation jointe : lorsque de futurs flux de trésorerie liés
aux engagements d’A/R peuvent être, de manière fiable,
répliqués au moyen d’instruments financiers pour
lesquels il existe une valeur de marché fiable observable.
La valeur des provisions techniques liées à ces futurs flux
de trésorerie est déterminée à l’aide de la valeur de
marché de ces instruments financiers.
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3.1. MEILLEURE ESTIMATION

Moyenne pondérée par leur probabilité des flux de
trésorerie futurs, compte tenu de la valeur temporelle de
l’argent (valeur actuelle moyenne des flux de trésorerie
futurs), estimée sur la base de la courbe des taux sans
risque pertinents.

Est calculée brute, sans déduction des créances découlant
des contrats de réassurance et des véhicules de titrisation.

La meilleure estimation et les hypothèses de base doivent
se comparer périodiquement avec l’expérience.
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3.2. MARGE DE RISQUE
La marge de risque est calculée de manière à garantir que la valeur des
provisions techniques est équivalente au montant que les entreprises
d’A/R demanderaient pour reprendre et honorer les engagements
d’A/R.

Lorsque les entreprises procèdent à une évaluation séparée de la
meilleure estimation et de la marge de risque, les entreprises d’A/R
calculent la marge de risque en déterminant le coût que représente la
mobilisation d’un montant de fonds propres éligibles égal au capital de
solvabilité requis nécessaire pour faire face aux engagements d’A/R
pendant toute la durée de ceux-ci.

Le taux utilisé pour déterminer le coût que représente la mobilisation de
ce montant de fonds propres éligibles (Taux du coût du capital) :

est le même pour toutes les entreprises d’A/R et il est révisé
périodiquement
est égal au taux supplémentaire, s’ajoutant au taux d’intérêt sans risque
pertinent, que supporterait une entreprise d’A/R détenant un montant
de fonds propres éligibles, égal au capital de solvabilité requis qui est
nécessaire pour faire face aux engagements d’A/R pendant toute la
durée de ceux-ci.
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4. Capital de solvabilité requis (CSR−SCR)

Dans les considérations on spécifique que le CSR devrait être
défini comme le capital économique que doivent détenir les
entreprises d’A/R pour limiter la probabilité de ruine à un cas
sur 200, ou alternativement, pour que les dites entreprises
demeurent en mesure, avec une probabilité d’au moins 99, 5%,
d’honorer leurs engagements envers les preneurs et les
bénéficiaires dans les douze mois qui suivent.

Se fonde sur l’hypothèse d’une continuité de l’exploitation de
l’entreprise concernée.

Tous les risques quantifiables sont pris en considération.

Il doit couvrir le portefeuille en cours (seulement les pertes non
anticipées), ainsi que le nouveau portefeuille dont la
souscription est attendue dans les douze mois à venir.

CSO → VaR0, 995 (fonds propres de base à l’horizon d’un an).
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4. Capital de solvabilité requis (CSR−SCR)

CSR → VaR0, 995 (fonds propres de base à l’horizon d’un an).

Les fonds propres de base éligibles sont :

L’excédent des actifs sur les passifs (valorisés selon la
normative). On doit déduire le montant des actions
propres détenues par l’entreprise d’A/R.
Les passifs subordonnés.

Couvre au minimum les risques suivants :

le risque de souscription en non-vie, en vie et en santé
le risque de marché
le risque de crédit
le risque opérationnel ; qui comprend les risques
juridiques, mais ne comprend ni les risques découlant des
décisions stratégiques, ni les risques de réputation.

Doit se calculer au moins une fois par an.
Calcule : FORMULE STANDARD - MODÈLES INTERNES.
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4.1. FORMULE STANDARD

CSR = CSR-de base+CSR-risque opérationnel+ ajustement

CSR-de base =
√

∑
∀i,j

Corri,j × CSRi × CSRj

Pour le calcul du CSR-de base, les modules de risque i à
considérer sont :

Souscription en non-vie
Souscription en vie
Souscription en santé
Marché
Contrepartie
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4.1. FORMULE STANDARD

Les coefficients de corrélation pour l’agrégation des
modules sont :

i, j Marché Contrep. Vie Santé Non-vie

Marché 1 0.25 0.25 0.25 0.25
Contrep. 0.25 1 0.25 0.25 0.5
Vie 0.25 0.25 1 0.25 0
Santé 0.25 0.25 0.25 1 0
Non-vie 0.25 0.25 0 0 1
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4.1.1. CSR- souscription non-vie
Reflète le risque découlant des engagements d’assurance non-vie, compte
tenu des périls couverts et des procédés appliqués dans l’exercice de cette
activité.

Le CSR-souscription non-vie est calculé sous la forme d’une combinaison
des exigences de capital applicables aux sous-modules :

CSR-souscription non-vie =
√

∑
∀i,j

Corri,j × CSRi × CSRj

Étant les sous-modules i à considérer (au moins) :
Sous-module de risque de primes et de réserve en non-vie : le risque de
perte, ou de changement défavorable de la valeur des engagements
d’assurance, résultant de fluctuations affectant la date de survenance,
la fréquence et la gravité des événements assurés, ainsi que la date et le
montant des règlements de sinistres.
Sous-module de risque de catastrophe en non-vie : le risque de perte, ou
de changement défavorable de la valeur des engagements d’assurance,
résultant de l’incertitude importante, liée aux événements extrêmes ou
exceptionnels, qui pèse sur les hypothèses retenues en matière de prix
et de provisionnement.

NOTE : les corrélations parmi les sous-modules ne sont pas dans la Directive.
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4.1.2. CSR-souscription en vie

Reflète le risque découlant des engagements d’assurance vie, compte tenu
des périls couverts et des procédés appliqués dans l’exercice de cette
activité.

Il est calculé avec la formule suivante :

CSR-souscription en vie =
√

∑
∀i,j

Corri,j × CSRi × CSRj

Les sous-modules i à considerer sont (au moins) :
Sous-module risque de mortalité : le risque de perte, ou de changement
défavorable de la valeur des engagements d’assurance, résultant de
fluctuations affectant le niveau, l’évolution tendancielle ou la volatilité
des taux de mortalité, lorsqu’une augmentation de ces taux entraîne
une augmentation de la valeur des engagements d’assurance ;
Sous-module risque de longévité : le risque de perte, ou de changement
défavorable de la valeur des engagements d’assurance, résultant de
fluctuations affectant le niveau, l’évolution tendancielle ou la volatilité
des taux de mortalité, lorsqu’une baisse de ces taux entraîne une
augmentation de la valeur des engagements d’assurance.
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4.1.2. CSR-souscription en vie
Sous-module de risque d’invalidité - de morbidité : le risque de perte, ou
de changement défavorable de la valeur des engagements d’assurance,
résultant de fluctuations affectant le niveau, l’évolution tendancielle ou
la volatilité des taux d’invalidité, de maladie et de morbidité.
Sous-module de risque de dépenses en vie : le risque de perte, ou de
changement défavorable de la valeur des engagements d’assurance,
résultant de fluctuations affectant le niveau, l’évolution tendancielle ou
la volatilité des dépenses encourues pour la gestion des contrats
d’assurance ou de réassurance.
Sous-module de risque de révision : le risque de perte, ou de changement
défavorable de la valeur des engagements d’assurance, résultant de
fluctuations affectant le niveau, l’évolution tendancielle ou la volatilité
des taux de révision applicables aux rentes, sous l’effet d’un
changement de l’environnement juridique ou de l’état de santé de la
personne assurée.
Sous-module de risque de cessation : le risque de perte, ou de
changement défavorable de la valeur des engagements d’assurance,
résultant de fluctuations affectant le niveau ou la volatilité des taux de
cessation, d’échéance, de renouvellement et de rachat des polices.
Sous-module de risque de catastrophe en vie : le risque de perte, ou de
changement défavorable de la valeur des engagements d’assurance,
résultant de l’incertitude importante, liée aux événements extrêmes ou
irréguliers, qui pèse sur les hypothèses retenues en matière de prix et
de provisionnement.
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4.1.3. CSR-souscription en santé

Reflète le risque découlant de la souscription d’engagements d’assurance
santé, qu’il s’exerce ou non sur une base technique similaire à celle de
l’assurance vie, compte tenu des périls couverts et des procédés
appliqués dans l’exercice de cette activité.

Il n’y a pas de sous-modules.

Il couvre les risques suivants au moins :
Le risque de perte, ou de changement défavorable de la valeur des
engagements d’assurance, résultant de fluctuations affectant le niveau,
l’évolution tendancielle ou la volatilité des dépenses encourues pour la
gestion des contrats d’assurance ou de réassurance.
Le risque de perte, ou de changement défavorable de la valeur des
engagements d’assurance, résultant de fluctuations affectant la date de
survenance, la fréquence et la gravité des événements assurés, ainsi
que la date et le montant des règlements de sinistres au moment du
provisionnement.
Le risque de perte, ou de changement défavorable de la valeur des
engagements d’assurance, résultant de l’incertitude importante, liée
aux épidémies majeures et à l’accumulation inhabituelle de risques qui
se produit dans ces circonstances extrêmes, qui pèse sur les hypothèses
retenues en matière de prix et de provisionnement.
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4.1.4. CSR-marché
Reflète le risque lié au niveau ou à la volatilité de la valeur de marché des
instruments financiers ayant un impact sur la valeur des actifs et des
passifs de l’entreprise concernée. Il reflète de manière adéquate toute
inadéquation structurelle entre les actifs et les passifs, en particulier au
regard de leur duration.

Il est calculé avec la formule suivante :

CSR-marché =
√

∑
∀i,j

Corri,j × CSRi × CSRj

Étant les sous-modules i (au minimum) :
Sous-module risque de taux d’intérêt : la sensibilité de la valeur des
actifs, des passifs et des instruments financiers aux changements
affectant la courbe des taux d’intérêt ou la volatilité des taux d’intérêt.
Sous-module risque sur actions : la sensibilité de la valeur des actifs, des
passifs et des instruments financiers aux changements affectant le
niveau ou la volatilité de la valeur de marché des actions. Le
sous-module, calculé selon la formule standard, comprend un
mécanisme d’ajustement symétrique qui est fonction du niveau actuel
d’un indice approprié du cours des actions et de la moyenne pondérée
de cet indice. La moyenne pondérée est calculée sur une période
appropriée, qui est la même pour toutes les entreprises d’A/R.
Cet ajustement ne peut pas entraîner l’application d’une exigence de
capital pour actions qui soit supérieure, ou inférieure, de plus de dix
points de pourcentage à l’exigence standard de capital pour actions.
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4.1.4. CSR-marché

Sous-module risque sur actifs immobiliers : la sensibilité de la valeur des
actifs, des passifs et des instruments financiers aux changements
affectant le niveau ou la volatilité de la valeur de marché des actifs
immobiliers.

Sous-module risque lié à la marge : la sensibilité de la valeur des actifs,
des passifs et des instruments financiers aux changements affectant le
niveau ou la volatilité des marges («spreads») de crédit par rapport à la
courbe des taux d’intérêt sans risque.

Sous-module risque de change : la sensibilité de la valeur des actifs, des
passifs et des instruments financiers aux changements affectant le
niveau ou la volatilité des taux de change.

Sous-module de concentrations du risque de marché : les risques
supplémentaires supportés par l’entreprise d’A/R du fait soit d’un
manque de diversification de son portefeuille d’actifs, soit d’un
exposition importante au risque de défaut d’un seul émetteur de
valeurs mobilières ou d’un groupe d’émetteurs liés.
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4.1.5. CSR-contrepartie

Reflète les pertes possibles que pourrait entraîner le défaut inattendu, ou
la détérioration de la qualité de crédit, des contreparties et débiteurs de
l’entreprise d’A/R durant les douze mois à venir.

Le module inclu :

Les contrats d’atténuation des risques, tels que les accords de
réassurance, les titrisations et les instruments dérivés.

Les paiements à recevoir des intermédiaires.

Tout autre risque de crédit ne relevant pas du sous-module «risque lié
à la marge».

Pour chaque contrepartie, le module «risque de contrepartie» tient
compte de l’exposition globale au risque de contrepartie encourue par
l’entreprise d’A/R concernée à l’égard de cette contrepartie,
indépendamment de la forme juridique de ses obligations contractuelles
envers cette entreprise.
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4.1.6. CSR-risque opérationnel

Reflète les risques opérationnels, dans la mesure où ceux-ci ne sont pas
déjà pris en considération dans les modules de risque inclus dans le
CSR-de base.

Dans le cas des contrats d’assurance vie où le risque d’investissement est
supporté par le preneur, le calcul de l’exigence de capital pour risque
opérationnel tient compte du montant des dépenses annuelles encourues
aux fins de ces engagements d’assurance

Dans le cas des opérations d’A/R autres que celles d’assurance vie, le
calcul de l’exigence de capital pour risque opérationnel tient compte du
volume de ces opérations, en termes d’encaissement de primes et de
provisions techniques détenues pour faire face aux engagements d’A/R
correspondants. L’exigence de capital pour risque opérationnel ne
dépasse alors pas 30% du capital de solvabilité requis de base afférent aux
opérations d’A/R concernées.
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4.2. MODÈLES INTERNES

Les entreprises d’A/R peuvent utiliser des modèles internes intégraux ou
partiels pour calculer le CSR. Ces modèles sont soumis à l’approbation
des autorités de contrôle.

Les modèles internes peuvent être INTÉGRAUX ou PARTIELS.

Modèles internes PARTIELS :

pour calculer un ou plusieurs des éléments suivants :

a) Un ou plusieurs des modules ou sous-modules de
risque du CSR-de base.

b) L’exigence de capital pour risque opérationnel.

c) L’ajustement visant à tenir compte de la capacité
d’absorption des pertes des provisions techniques et
des impôts différés.
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4.2. MODÈLES INTERNES

Modèles internes PARTIELS (Suiv.) :
Peut être appliquée à l’ensemble de l’activité de l’entreprise d’A/R
concernée, ou seulement à une ou plusieurs de ses unités
opérationnelles majeures.

Son approbation doit satisfaire aux conditions additionnelles.

Lorsque les autorités de contr0l évaluent une demande d’utilisation
d’un modèle interne partiel ne couvrant que certains sous-modules
d’un module de risque donné ou que certaines unités opérationnelles de
l’entreprise d’A/R en ce qui concerne un module de risque donné, ou
l’un et l’autre pour partie, elles peuvent exiger de cette entreprise
d’A/R qu’elle soumette un PLAN DE TRANSITION réaliste en vue
d’étendre le champ d’application de son modèle à d’autres
sous-modules ou unités opérationnelles, de façon à garantir que le
modèle couvre une part prédominante de ses opérations d’assurance
en ce qui concerne le module de risque donné.
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4.2. MODÈLES INTERNES

Une fois reçue l’approbation pour utiliser un modèle
interne, les entreprises d’A/R ne reviennent pas à la
formule standard pour calculer l’ensemble de leur
capital de solvabilité requis ou une partie quelconque de
celui-ci, sauf circonstances dûment justifiées et sous
réserve de l’approbation des autorités de contrôle.

L’utilisation des modèles internes est soumise, en
addition à l’approbation initiale, aux normes de qualité
statistique, de calibrage, de validation et en matière de
documentation qui ont été déjà incorporées dans la
directive.
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5. Minimum de capital requis

Doit être couvert avec des fonds propres de base éligibles.

Il est calculé conformément aux principes suivants :

Il est calculé d’une manière claire et simple, et de telle sorte que
son calcul puisse faire l’objet d’un audit.

Il correspond à un montant de fonds propres de base éligibles
en-deçà duquel les preneurs et les bénéficiaires seraient exposés
à un niveau de risque inacceptable si l’entreprise d’assurance
ou de réassurance était autorisée à poursuivre son activité.

Il est calibrée selon la valeur en risque des fonds propres de
base avec un niveau de confiance de 85% à l’horizon d’un an.
REMAQUE : CSR-99.5% ; MCR-85%.

Il a un seuil plancher absolu.
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Anexe 1. CLASSIFICATION PAR BRANCHE
D’ASSURANCE NON-VIE

A1.1. Classification des risques par branche
d’assurance

A1.2. Appellation d’agréments donnés
simultanément pour plusieurs branches
d’assurance
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A1.1. Classification des risques par branche
d’assurance

Branche 1. Accidents (y compris les accidents de travail et les maladies
professionnelles :

prestations forfaitaires,
prestations indemnitaires,
combinaisons,
personnes transportées.

Branche 2. Maladie :
prestations forfaitaires,
prestations indemnitaires,
combinaisons.

Branche 3. Corps de véhicules terrestres (autres que ferroviaires). Tout
dommage subi par :

véhicules terrestres automoteurs,
véhicules terrestres non automoteurs.

Branche 4. Corps de véhicules ferroviaires. Tout dommage subi par les
véhicules ferroviaires.

Branche 5. Corps de véhicules aériens. Tout dommage subi par les
véhicules aériens.
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A1.1. Classification des risques par branche
d’assurance

Branche 6. Corps de véhicules maritimes, lacustres et fluviaux. Tout
dommage subi par :

véhicules fluviaux,
véhicules lacustres,
véhicules maritimes.

Branche 7. Marchandises transportées (y compris les marchandises,
bagages et tous autres biens). Tout dommage subi par les marchandises
transportées ou bagages, quel que soit le moyen de transport.

Branche 8. Incendie et éléments naturels. Tout dommage subi par les
biens (autres que les biens compris dans les branches 3, 4, 5, 6 et 7)
lorsqu’il est causé par :

incendie,
explosion, tempête,
éléments naturels autres que la tempête,
énergie nucléaire,
affaissement de terrain.

Branche 9. Autres dommages aux biens. Tout dommage subi par les biens
(autres que les biens compris dans les branches 3, 4, 5, 6 et 7) lorsque ce
dommage est causé par la grêle ou la gelée, ainsi que par tout événement,
tel le vol, autre que ceux compris dans la branche 8.
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A1.1. Classification des risques par branche
d’assurance

Branche 10. R.C. véhicules terrestres automoteurs. Toute responsabilité
résultant de l’emploi de véhicules terrestres automoteurs (y compris la
responsabilité du transporteur).

Branche 11. R.C. véhicules aériens. Toute responsabilité résultant de
l’emploi de véhicules aériens (y compris la responsabilité du
transporteur).

Branche 12. R.C. véhicules maritimes, lacustres et fluviaux. Toute
responsabilité résultant de l’emploi de véhicules fluviaux, lacustres et
maritimes (y compris la responsabilité du transporteur).

Branche 13. R.C. générale.Toute responsabilité autre que celles
mentionnées sous les branches 10, 11 et 12.

Branche 14. Crédit :
insolvabilité générale,
crédit à l’exportation,
vente à tempérament,
crédit hypothécaire,
crédit agricole.
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A1.1. Classification des risques par branche
d’assurance

Branche 15. Caution :
caution directe,
caution indirecte.

Branche 16. Pertes pécuniaires diverses :
risques d’emploi,
insuffisance de recettes (générale),
mauvais temps,
pertes de bénéfices,
persistance de frais généraux,
dépenses commerciales imprévues,
perte de la valeur vénale,
pertes de loyers ou de revenus,
autres pertes commerciales indirectes,
autres pertes pécuniaires non commerciales,
autres pertes pécuniaires.

Branche 17. Protection juridique.

Branche 18. Assistance. Assistance aux personnes en difficulté au cours
de déplacements, d’absences de leur domicile ou de leur résidence
habituelle.
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A1.2 Appellation d’agréments donnés
simultanément pour plusieurs branches
d’assurance

Branches 1 et 2. “Accidents et maladie”.

Branches 1 (quatrième tiret), 3, 7 et 10. “Assurance
automobile”.

Branches 1 (quatrième tiret), 4, 6, 7 et 12. “Assurance maritime
et transport”.

Branches 1 (quatrième tiret), 5, 7 et 11. “Assurance aviation”.

Branches 8 et 9. “Incendie et autres dommages aux biens”.

Branches 10, 11, 12 et 13. “Responsabilité civile”.

Branches 14 et 15. “Crédit et caution”.

Toutes les branches, il est donné sous l’appellation choisie par
l’État membre intéressé, qui la communique aux autres États
membres et à la Commission.
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Anexo 2. Fonction actuarielle

Les entreprises d’A/R mettent en place une fonction actuarielle
efficace afin de :

a) coordonner le calcul des provisions techniques ;
b) garantir le caractère approprié des méthodologies, des modèles

sous-jacents et des hypothèses utilisés pour le calcul des
provisions techniques ;

c) apprécier la suffisance et la qualité des données utilisées dans
le calcul des provisions techniques ;

d) comparer les meilleures estimations aux observations
empiriques ;

e) informer l’organe d’administration, de gestion ou de contrôle
de la fiabilité et du caractère adéquat du calcul des provisions
techniques ;
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Anexo 2. Fonction actuarielle

f) superviser le calcul des provisions techniques quand on utilise
des approximations adéquates, y compris par approches au cas
par cas, pour le calcul de la meilleure estimation. (quand, dans
des circonstances particulières, les entreprises d’A/R ne
disposent pas de suffisamment de données d’une qualité
appropriée pour appliquer une méthode actuarielle fiable à un
ensemble ou à un sous-ensemble de leurs engagements d’A/R,
ou de créances découlant de contrats de réassurance et de
véhicules de titrisation) ;

g) émettre un avis sur la politique globale de souscription ;
h) émettre un avis sur l’adéquation des dispositions prises en

matière de réassurance ;
i) contribuer à la mise en oeuvre effective du système de gestion

des risques, en particulier pour ce qui concerne la modélisation
des risques sous-tendant le calcul des exigences de capital (CSR
et MCR), et pour ce qui concerne l’évaluation interne des
risques et de la solvabilité que chaque entreprise doit faire dans
le cadre de son système de gestion des risques (et qui ne sert
pas à calculer le CSR).
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Anexo 2. Fonction actuarielle

La fonction actuarielle est exercée par des personnes qui
ont une connaissance des mathématiques actuarielles et
financières à la mesure de la nature, de l’ampleur et de la
complexité des risques inhérents à l’activité de l’entreprise
d’A/R et qui peuvent démontrer une expérience
pertinente à la lumière des normes professionnelles et
autres normes applicables.

41 / 148



Index

Introduction.
Concepts clés de
Solvabilité II

Dépendance et
diversification

Matrices de
corrélation pour le
calcul du SCR

Application des
matrices de
corrélation

Effet de diversification
selon les corrélations
entre les risques

“Meilleure
estimation” des
engagements

Marge de Risque

Exigences de
capital

Références

tugraz
SOLVABILITÉ II

2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

Dans cette sous-section nous recueillons la structure de risque
pour le calcul de SCR avec la formule standard (en anglais).
Après, on peut trouver les matrices de corrélation pour
l’agrégation. Toutes ces informations sont extraites de QIS5 (
(CEIOPS, 2010c)) et de Technical Specification on the Long
Term Guarantee Assessment Part I et II (LSLTGA) (EIOPA,
2013)).
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2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 1 : Structure de la formule standard : Calcul du SCR
(Source QIS5)
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2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 2 : Matrice de Corrélations CSR-de base (Source QIS5)
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2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 3 : SCR du risque de marché (Fuente QIS5)
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2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 4 : SCR du risque sur actions (Source QIS5)
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2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 5 : SCR du risque de souscription en santé (Source QIS5)
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2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 6 : SCR du risque de souscription en santé SLT (Source
QIS5)
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2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 7 : SCR du risque de souscription en santé no SLT
(Source QIS5)
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2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 8 : SCR du risque catastrophique en santé (Source QIS5)

50 / 148



Index

Introduction.
Concepts clés de
Solvabilité II

Dépendance et
diversification

Matrices de
corrélation pour le
calcul du SCR

Application des
matrices de
corrélation

Effet de diversification
selon les corrélations
entre les risques

“Meilleure
estimation” des
engagements

Marge de Risque

Exigences de
capital

Références

tugraz
SOLVABILITÉ II

2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 9 : SCR du risque catastrophique en santé (Source QIS5)
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2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 10 : SCR risque contrepartie (Source QIS5)
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2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 11 : SCR du risque de souscription en vie (Source QIS5)
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2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 12 : SCR du risque de souscription en non-vie (Source
QIS5)
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2. Dépendance et diversification
Matrices de corrélation pour le calcul du SCR

FIGURE 13 : SCR du risque CAT en non-vie (Source QIS5)
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2. Dépendance et diversification
Application des matrices de corrélation

Solvabilité II tient compte des corrélations entre les
risques.
Donc, le CSR n’est pas additif.
Ça c’est une grande différence avec d’autres éléments du
bilan de l’assureur (les primes, les sinistres, ..)
On a vu que :

CSR = CSR-de base + CSR-risque opérationnel + Aj

CSR-de base =
√

∑
∀i,j

Corri,j × CSRi × CSRj

Les corrélations Corri,j sont dans les matrices de corrélations. À son tour,

les CSR de différents sous modules dans chaque module de risque

(marché, vie, non-vie, santé, contrepartie) sont agrégés de manière

similaire.
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2. Dépendance et diversification
Application des matrices de corrélation

Selon (CEIOPS, 2010a) :

“In the mathematical science, correlation matrices are used to aggregate standard
deviations of probability distributions or random variables. In this case, the
entries of the matrix are defined as linear correlation coefficients, i.e. for two
random variables X and Y, the entry is ”

ρ =
Cov(X, Y)

√

Var(X) · Var(Y)

“The capital requirements that are aggregated in the standard formula are, from a
mathematical point of view, not standard deviations but quantiles of probability
distributions 2. However, this does not imply that it is an abuse of the concept of
correlation matrices to apply it in the context of the standard formula. This is
because it can be shown that for multivariate normal distributions (or more
general : for elliptic distributions), the aggregation with correlation matrices
produces a correct aggregate of quantiles. In case the expected values of the
marginal distributions are zero. This simplifying assumption is made in the
standard formula which intends to quantify unexpected losses.”

2. The only exception to this rule are the correlation coefficients applied within the premium and reserve risk

sub-module of the standard formula, to which the considerations set out in this sub-section are not intended to apply
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2. Dépendance et diversification
Application des matrices de corrélation

¿Qu’est-ce qui se passe avec une Normal Multivariée ?
Hypothèse : chaque risque individuelle i est distribué
selon une N(µi, σ2

i ) et le risque agrégé est Normal
Multivarié

Yi ∼ N(µi, σ2
i )

Y =
n

∑
i=1

Yi ∼ N(µ, σ2)

avec µ = ∑
n
i=1 µi (les espérances s’additionnent, sont

additives)

σ2 =
n

∑
i=1

n

∑
j=1

ρij·σi·σj

étant ρij le coefficient de corrélation entre le risque i et le
j.
Dans ce cas là, VaRY(α) = E[Y] + σY · zα étant zα le
percentile de la N(0, 1).
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2. Dépendance et diversification
Application des matrices de corrélation

Si l’on considère que E[Y] = 0 et E[Yi] = 0 ∀i, alors

VaRYi
(α) = zα · σi ∀et

VaRY(α) = zα · σ = zα

√

∑ ρij · σi · σj

=
√

∑ ρij · zα · σi · zα · σj

=
√

∑ ρij · VaRYi
(α) · VaRYj

(α)

Ainsi, compte tenu que CSR “devrait” être le VaR - 0, 995
et que doit inclure seulement les pertes inattendues
(Yi = 0, ∀i), il est cohérent d’utiliser pour l’agrégation la
formule de Solvabilité II.
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2. Dépendance et diversification
Effet de diversification selon les corrélations entre les risques

CSRde base =
√

∑
∀i,j

Corri,j × CSRi × CSRj

Trois cas :
a) Les risques sont totalement indépendents. Corri,j = 0

∀i 6= j

CSRde base =
√

∑
∀i

CSR2
i < ∑

∀i

CSRi

Le capital de solvabilité requis pour le risque agrégé est
inférieure à la somme des capitaux de solvabilité
individuelles.

Avantage diversification % =
∑∀i CSRi − CSRde base

∑∀i CSRi
· 100
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2. Dépendance et diversification
Effet de diversification selon les corrélations entre les risques

b) Corrélation parfaite positive entre les risques. Corri,j = 1
∀i 6= j

CSRde base =

√

∑
∀i,j

CSRi · CSRj =

√

√

√

√

√

n

∑
i=1

CSR2
i +

n

∑
i=1

n

∑
j=1,
i 6=j

CSRi · CSRj

=

√

√

√

√

(

n

∑
i=1

CSRi

)2

=
n

∑
i=1

CSRi

Dans ce cas, le capital de solvabilité requis pour le
risque agrégé est la somme arithmétique des capitaux de
solvabilité requis de chaque risque. L’avantage du à la
diversification est zéro.
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2. Dépendance et diversification
Effet de diversification selon les corrélations entre les risques

c) Corrélation non-parfaite positive entre les risques.
0 < Corri,j < 1 i 6= j

√

∑∀i CSR2
i

↓
Corri,j = 0

< CSRde base
−→

∆Corri,j

< ∑
n
i=1 CSRi

↓
Corri,j = 1

Effet maximum de diversification −→ Effet zéro de diversification

L’avantage du à la diversification est, en général,

∑∀i CSRi − CSRde base

∑∀i CSRi
· 100
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2. Dépendance et diversification
Effet de diversification selon les corrélations entre les risques

Qu’est-ce qui se passe si les corrélations sont négatives
−1 ≤ Corri,j < 0 ? ¿Pourquoi Solvabilité II est si prudent
avec les corrélations négatives ?

Exemple (1)

Calculer CSR en utilisant la matrice de corrélation de QIS5,
si

CSRMarché = 100 CSRSanté = 10
CSRDéfaut = 10 CSRNon-vie = 0
CSRVie = 500 CSROpérationnel = 80

Calculer l’avantage du à la diversification.
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2. Dépendance et diversification
Effet de diversification selon les corrélations entre les risques

Exemple (1 Solution)

CSR = CSRde base + CSRopérationnel

Où :

CSRde base =

√

∑
∀i,j

Corrij · CSRi · CSRj

On a :

CSRde base = [CSR2
marché + CSR2

défaut + CSR2
vie + CSR2

santé + CSR2
non-vie

+ CSRmarché · CSRdéfaut · 0.25 · 2 + CSRmarché · CSRvie · 0.25 · 2

+ CSRmarché · CSRsanté · 0.25 · 2 + CSRmarché · CSRNon-vie · 0.25 · 2

+ CSRdéfaut · CSRvie · 0.25 · 2 + CSRdéfaut · CSRsanté · 0.25 · 2

+ CSRdéfaut · CSRNon-vie · 0.5 · 2 + CSRvie · CSRsanté · 0.25 · 2

+ CSRNon-vie · CSRsanté · 0.25 · 2 + CSRvie · CSRNon-vie · 0.25 · 2]0.5
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2. Dépendance et diversification
Effet de diversification selon les corrélations entre les risques

Exemple (1 Solution Cont.)

CSRde base = [1002 + 102 + 5002 + 102 + 1000 · 0.25 · 2 + 50000 · 0.25 · 2

+ 1000 · 0.25 · 2 + 5000 · 0.25 · 2 + 100 · 0.25 · 2 + 5000 · 0.25 · 2]0.5

= 539.6758

et
CSRopérationnel = 80

Alors :
CSR = CSRde base + CSRopérationnel = 539.6758 + 80 = 619.675

Si tous les risques sont indépendants,

CSRindép =
√

1002 + 102 + 5002 + 102 + 802 = 516.333
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2. Dépendance et diversification
Effet de diversification selon les corrélations entre les risques

Exemple (1 Solution Cont.)

Si la corrélation est 1 :

CSR = 100 + 10 + 500 + 10 + 80 = 700

Réellement, nos risques sont dépendants mais la corrélation n’est pas
parfaite, alors on obtient une valeur au milieu,

516.333 < 619, 675 < 700

L’avantage du à la diversification :

B
o

diversification =
700 − 619.675

700
· 100 = 11.47%
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3. “Best Estimate” des engagements

Cette section est basé en la Directive 2009/138/CE, le QIS5, la
directive OMNIBUS II, et les TSLTGA. Mais quelques figures et
l’exemple 2 (et sa solution) sont d’élaboration propre.
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3. “Meilleure estimation” des engagements

C’est la première partie des provisions techniques PT (except
dans les cas où l’on calcule les PT comme un tout sans séparer
le “Best Estimate” (BE) et la Marge de Risque (MR)).
Correspondre à la moyenne pondérée par leurs probabilités
des flux de trésorerie futurs compte tenu de la valeur
temporelle de l’argent, mais sans des marges supplémentaires.
Aux fins du calcul des provisions techniques, les engagements
d’A/R doivent être segmentés au minimum par ligne
d’activité. (line of business LoB). Cette segmentation en lignes
d’activité s ne suit pas les branches d’assurance vie et non-vie
retenues pour l’agrément des activités d’assurance ou pour les
classifications comptables ; elle doit être basée sur la nature du
risque sous-jacent. (c’est à dire, sur les bases techniques) .
Segmentation : doit être appliquée aux deux composantes des
provisions techniques (meilleure estimation et marge de
risque).
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3. “Meilleure estimation” des engagements

FIGURE 14 : Source Élaboration propre
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3. “Meilleure estimation” des engagements

FIGURE 15 : Source Élaboration propre
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3. “Meilleure estimation” des engagements

FIGURE 16 : Source Élaboration propre
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3. “Meilleure estimation” des engagements

FIGURE 17 : Source Élaboration propre
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3. “Meilleure estimation” des engagements

Remarque

La définition de l’assurance vie retenue pour QIS5 ne coïncide pas

nécessairement avec les définitions nationales de l’assurance vie

appliquées aux fins de l’agrément ou de la comptabilité.

Méthodologie de calcul du BE
Le BE doit correspondre à la moyenne pondérée par leurs probabilités
des flux de trésorerie futurs compte tenu de la valeur temporelle de
l’argent.

Le calcul de la meilleure estimation doit faire appel aux techniques
actuarielles et statistiques les plus représentatives des risques pesant
sur les flux de trésorerie.

a) Méthodes de simulation (sont spécialement
appropriées pour évaluer les futures prestations
discrétionnaires relatives aux contrats avec
participation ou à d’autres contrats intégrant des
options et des garanties)

b) Techniques analytiques
c) Techniques déterministes
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3. “Meilleure estimation” des engagements

a) Méthodes de simulation :

Au lieu de considérer tous les scénarios possibles, on
choisit un numéro suffisamment élevé de scénarios.
Quelques techniques de simulation sont :

Simulation de Monte-Carlo.

Bootstrapping (on l’utilise pour les provisions non-vie).

Des approches bayésiennes.
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3. “Meilleure estimation” des engagements

b) Techniques analytiques :

Elles utilisent des formules fermées qui sont basés sur la
répartition des flux de trésorerie futurs.

Exemples :

Les modèles stochastiques pour la mortalité ou d’autres
hypothèses de non-marché.

Techniques de calcul de prix des options avec des
formules fermées : par exemple, Black and Scholes.

Techniques qui utilisent une hypothèse sur la distribution
mathématique qui suit la charge sinistres future (par
exemple une distribution bayésienne). Par exemple :
Modèle de Mack (distribution free chain ladder).
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3. “Meilleure estimation” des engagements
c) Techniques déterministes :

Dans ces techniques la projection des flux de trésorerie est basée sur un
ensemble fixe d’hypothèses. L’incertitude est capturée par d’autres
moyens, par exemple, par la détermination des hypothèses.
Les stochastic reserving techniques, spécialement dans non-vie, ne sont
pas nécessaires pour calculer le BE.
Techniques déterministes sont jugées appropriées lorsque, par
exemple :

Une autre technique alternative aurait besoin de calibrer/estimer des

paramètres et les données que nous avons sont inadéquates.

La nature de l’engagement est complexe, mais cette complexité n’affecte

pas le résultat, ou cette complexité ne peut pas mieux être modelée par

d’autres techniques.

La nature de l’engagement est assez simple (ou d’autres raisons), de sorte

que les projections de flux de trésorerie sur la base de best estimate

hypothèses conduit à une it meilleure estimation de l’engagement.
Exemples :

Dans les assurances non-vie, des méthodes actuarielles tels que Chain

ladder, Bornuette Fergusson,...

Stress et scénario testing
...
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3. “Meilleure estimation” des engagements

Projections de flux de trésorerie

Le BE doit être calculée brute, sans déduction des
créances découlant des contrats de réassurance et des
véhicules de titrisation, qui doivent être calculées
séparément.

Les projections de flux de trésorerie doivent être
représentatives des évolutions démographiques,
juridiques, médicales, technologiques, sociales ou
économiques réalistes attendues.

Doivent intégrer des hypothèses d’inflation future
appropriées. Il faut veiller en particulier à déterminer le
type d’inflation auquel un flux de trésorerie donné est
exposé (indice des prix à la consommation, inflation des
salaires par exemple).
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Encaissements bruts :

Primes futures.

Montants recouvrables au titre des sauvetages et des
subrogations.

Décaissements bruts :

Prestations versées aux souscripteurs ou bénéficiaires.

Frais que seront exposés pour la gestion des
engagements d’A/R (les frais administratifs, les frais de
gestion des investissements, les frais de gestion des
sinistres, les frais d’acquisition comprenant les
commissions à payer anticipées).

Paiements d’impôts facturés aux souscripteurs.
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3. “Meilleure estimation” des engagements

Engagements d’assurance vie :

Les projections de flux de trésorerie doivent être
effectuées POLICE par POLICE, mais des méthodes
actuarielles et des approximations raisonnables peuvent
être utilisées.

Dans certaines circonstances particulières, le BE peut être
négative. On le laisse négative.

La somme du BE+MR peut être inférieure à la valeur de
rachat du contrat.
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Engagements d’assurance non-vie :

Doivent être calculées séparément :

BE des provisions pour primes.

BE des provisions pour sinistres à payer.

BE des provisions pour primes :

Les projections de flux de trésorerie concernent les sinistres survenant

après la date d’évaluation et au cours de la période restant à courir

(période de couverture) des polices détenues par l’entreprise (polices

existantes).

Les encaissements peuvent être supérieurs aux décaissements, ce qui

produit une meilleure estimation négative. Cette situation est acceptable et

les entreprises ne sont pas tenues de fixer à zéro la valeur de la meilleure

estimation.

Doit tenir compte du comportement futur des souscripteurs tels que la

probabilité de résiliation des polices au cours de la période restant à courir.

BE des provisions pour sinistres à payer :

Ces provisions concernent les sinistres survenus à la date d’évaluation ou

antérieurement - que les sinistres aient été ou non déclarés (c’est-àdire les

sinistres survenus mais non réglés)
Il y a des indications complémentaires pour le traitement des rentes d’assurance
non-vie. Conformément au principe de la prééminence du fond sur la forme.
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Hypothèses sous-jacentes au calcul de la meilleure
estimation

H. conformes aux informations relatives aux marchés
financiers : structure par terme des taux d’intérêt sans risque
pertinente, taux de change, taux d’inflation du marché (indice
des prix à la consommation ou inflation sectorielle), fichiers des
données sur le scénario économique.

H. conformes aux données généralement disponibles sur les
risques techniques d’A/R :

Les données généralement disponibles sont de données
internes et de données externes telles que les données
sectorielles ou de marché.
On doit tenir compte de toutes les données disponibles,
internes ou externes, pour obtenir l’hypothèse que reflète
mieux les caractéristiques du portfolio.

Comportement des souscripteurs (la probabilité d’exercice des
options contractuelles par les souscripteurs, y compris les
rachats et résiliations)

Décisions de gestion.
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Taux d’actualisation - QIS5
Pour les passifs exprimés dans une monnaie de l’EEE (et d’autres monnaies) les
spécifications donnent quatre structures par terme des taux sans risque complètes :

QIS5 fourni 4 courbes :

con 100% de prime d’illiquidité

con 75% de prime d’illiquidité

con 50% de prime d’illiquidité

con 0% de prime d’illiquidité
Chacune de ces courbes est fournie sur une base annuelle. Toutes les courbes
s’étendent sur 135 ans. (CEIOPS, 2010b)
Pour les durations < 1 an = taux à 1 an.
La courbe 0% Marge de Risque.

La courbe 100% est d’application si :

Le risque de longévité et le risque de dépenses sont les seuls risques de

souscription afférents aux contrats.

Aucun risque en cas de rachat.

Les primes ont déjà été payées et aucune entrée de flux de trésorerie n’est

prise en compte dans les provisions techniques des contrats.
La courbe 75% - contrats d’assurance vie avec participation aux bénéfices non
visés au 100%.
La courbe 50% - tous les autres passifs.
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Taux d’actualisation QIS5 - OMNIBUS II

Après QIS5, AEAPP fait le dernier étude d’impact quantitative sur les
garanties à long terme (Long-Term Guarantees). Parmi ses conclusions on
a :

Remplacer la prime d’illiquidité pour un mécanisme de correction
pour volatilité.

Extrapolation : choisir comme “Last liquidity point”(LLP), 20 ans,
comme la période de convergence jusqu’au “ultimate forward rate”
(UFR), 40 ans et comme UFR, 4, 2%. L’extrapolation doit être telle que,
40 après le LLP, le taux forward ne doit pas différer de plus de 3 points
de base du UFR.

Faire un ajustement égalisateur pour certes engagements vie avec des
critères très strictes.

Les conclusions de cet étude ont étés incorporées dans la Directive

Omnibus II, de façon que les taux d’actualisation à utiliser pour le calcul

du “Best estimate” sont différents de ces inclus dans QIS5.
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Taux d’actualisation - OMNIBUS II

Ajustement égalisateur de la courbe des taux d’intérêt sans
risque pertinents

Peut s’appliquer pour calculer la meilleure estimation
d’un portefeuille d’engagements d’A/R vie, y compris
les rentes découlant de contrats d’assurance ou de
réassurance non-vie, sous réserve de l’accord des
autorités de contrôle, lorsque quelques conditions sont
remplies.

Si l’entreprise applique l’ajustement égalisateur ne peut
revenir à une méthode qui ignore l’ajustement
égalisateur.

L’ajustement égalisateur n’est pas appliqué lorsque la
courbe des taux d’intérêt sans risque pertinents fait
intervenir une correction pour volatilité.
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Taux d’actualisation - OMNIBUS II
Ajustement égalisateur - conditions

Les entreprises d’A/R ont assigné un portefeuille d’actifs, fait d’obligations ou
d’autres titres ayant des caractéristiques similaires en flux de trésorerie, en
couverture de la ME du portefeuille d’engagements d’A/R et conservent cet
assignation jusqu’à l’échéance des dites obligations, sauf à vouloir maintenir
l’équivalence des flux de trésorerie escomptés entre actifs et passifs si ces flux ont
sensiblement changé..

Le portefeuille d’engagements d’A/R auquel l’ajustement égalisateur est
appliqué et le portefeuille assigné d’actifs sont identifiés, gérés et organisés
séparément des autres activités des entreprises, et le portefeuille assigné d’actifs
ne peut être utilisé pour couvrir les pertes résultant d’autres activités.

Les flux de trésorerie escomptés du portefeuille assigné d’actifs répondent dans
la même monnaie, point par point, aux flux de trésorerie escomptés du
portefeuille d’engagements d’A/R et aucune rupture d’équivalence ne donne
lieu à des risques qui sont réels.

Les contrats sous-jacents du portefeuille d’engagements d’assurance ou de
réassurance ne donnent pas lieu au versement de primes futures.

Les risques de souscription liés au portefeuille d’engagements d’A/R sont
uniquement le risque de longévité, le risque de dépenses, le risque de révision et
le risque de mortalité.

Lorsque le risque de souscription lié au portefeuille d’engagements d’A/R inclut
le risque de mortalité, la meilleure estimation du portefeuille des engagements ne
doit pas augmenter de plus de 5%.
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Taux d’actualisation - OMNIBUS II
Ajustement égalisateur - conditions

Les contrats sous-jacents ne comprennent pas d’options pour les preneurs,

hormis une option de rachat si la valeur de rachat n’excède pas la valeur des

actifs.

Les flux de trésorerie des actifs constituant le portefeuille assigné d’actifs sont

fixes et ne peuvent être modifiés par les émetteurs des titres ni par des tiers.
Les engagements d’A/R d’un contrat ne sont pas divisés en différentes parties

lors de la composition du portefeuille des engagements d’assurance.
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Taux d’actualisation - OMNIBUS II
Ajustement égalisateur - calcul

Dans chaque monnaie, est calculé conformément aux
principes suivants :

Doit être égal à la différence entre les montants suivants :
Le taux annuel effectif, calculé comme le taux unique
d’actualisation que, s’il était appliqué aux flux de
trésorerie du portefeuille d’engagements d’A/R,
donnerait une valeur égale à la valeur (VALEUR
D’ÉCHANGEMENT) du portefeuille assigné d’actifs.
Le taux annuel effectif, calculé comme le taux unique
d’actualisation que, s’il était appliqué aux flux de
trésorerie du portefeuille d’engagements d’A/R,
donnerait une valeur égale à la valeur de la ME du
portefeuille d’engagements d’A/R pour laquelle la valeur
temporelle de l’argent est prise en compte en suivant la
courbe des taux d’intérêt sans risque pertinents.

Ne peut pas inclure la marge fondamentale reflétant les risques
assumés par l’entreprise d’A/R ;
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Taux d’actualisation - OMNIBUS II
Correction pour volatilité

Les États membres peuvent soumettre l’utilisation à l’autorisation préalable des

autorités de contrôle.

Pour chaque monnaie concernée, la correction est fonction de l’écart entre le taux

d’intérêt qu’il serait possible de tirer des actifs inclus dans un portefeuille de

référence dans cette monnaie et les taux de la courbe des taux d’intérêt sans

risque pertinents correspondante dans cette monnaie.

Le montant de la correction pour volatilité correspond à 65% de l’écart

“monnaies” moyennant correction du risque. L’écart “monnaies” moyennant

correction du risque est calculé sur la base de la différence entre :

l’écart visé au paragraphe antérieur

la partie de cet écart imputable à une évaluation réaliste des pertes escomptées, du risque non escompté

de crédit ou de tout autre risque, des actifs ;

augmentée de la différence entre l’écart “pays” moyennant correction du risque et le double dudit écart,

lorsque cette différence est positive et que l’écart “monnaies” moyennant correction du risque est

supérieur à 100 points de base.
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3. “Meilleure estimation” des engagements

Taux d’actualisation - OMNIBUS II
Correction pour volatilité

La correction pour volatilité n’est applicable qu’aux taux d’intérêt sans risque

pertinents de la courbe qui ne sont pas calculés au moyen d’une extrapolation.

L’extrapolation de la courbe des taux d’intérêt sans risque pertinents est fonction

des taux d’intérêt sans risque

Ne s’applique pas si la courbe des taux d’intérêt sans risque pertinents fait

intervenir l’ajustement égalisateur.
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Taux d’actualisation - OMNIBUS II

Omnibus II : “Compte tenu de l’importance de l’actualisation pour le

calcul des provisions techniques, la directive 2009/138/CE devrait

garantir des conditions uniformes pour le choix des taux d’actualisation

opéré par les entreprises d’A/R. Afin d’assurer des conditions uniformes

d’exécution, il convient de conférer des compétence d’exécution à la

Commission en ce qui concerne la fixation des courbes des taux d’intérêt

sans risque pertinents pour calculer la meilleure estimation, des marges

de base pour le calcul de l’ajustement égalisateur et des corrections pour

volatilité dans des actes d’exécution. Ces compétences devraient être

exercées en conformité avec le règlement (UE) no 182/2011 du Parlement

européen et du Conseil (1). Ces actes d’exécution (“Implementing Acts”)

devraient utiliser les informations techniques élaborées et publiées par

l’AEAPP. Il convient d’avoir recours à la procédure consultative pour

l’adoption desdits actes d’exécution.”
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3. “Meilleure estimation” des engagements

Taux d’actualisation - OMNIBUS II

L’AEAPP arrête et publie pour chaque monnaie concernée
les informations techniques suivantes au moins une fois
par trimestre :

Une courbe des taux d’intérêt sans risque pertinents à utiliser pour calculer la

meilleure estimation, sans aucun ajustement égalisateur ni correction pour

volatilité.

Pour chaque durée, qualité de crédit et catégorie d’actifs pertinente, une marge

fondamentale pour le calcul de la correction de l’ajustement égalisateur .

Pour chaque marché d’assurance national pertinent, une correction pour

volatilité de la courbe des taux d’intérêt sans risque pertinents.
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3. “Meilleure estimation” des engagements

Taux d’actualisation - OMNIBUS II

Jusqu’au moment l’AEAPP n’a pas publié les informations
techniques mentionnées.

Alors pour les exemples on va utiliser les taux d’intérêt de
QIS5.
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3. “Meilleure estimation” des engagements

FIGURE 18 : Source QIS5 Relevant risk free interest rate term
structures
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3. “Meilleure estimation” des engagements

FIGURE 19 : Source QIS5 Relevant risk free interest rate term
structures (Cont.)
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3. “Meilleure estimation” des engagements

Exemple (2)

Calcul de la ME des provisions techniques. L’année dernière des
contrats d’assurance de mort (à payer à fin d’année) à terme 10 ans sont
issus. Au début du contrat on a :

Collective nombre de po. Age

30 50 30
40 1001 40
50 2010 50

Tables de mortalité : PASEM2010

Taux d’intérêt technique : 0.025

Capital assuré à la mort : 100000e

Après une année (aujourd’hui 31/12/2012) 50 polices de 30, 1000 de 40 et
2000 de 50 restent en vigueur ; correspondant à des assurés
qu’aujourd’hui ont 31, 41 et 51 ans, respectivement. Calculer le BE des PT
aujord’hui, considérant que les frais et les suppléments sont à zéro. Pour
calculer la valeur actuelle des fluxes on doit utiliser les taux d’intérêt sans
risque pertinents de QIS5.
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3. “Meilleure estimation” des engagements

Exemple (2 Solution)

FIGURE 20 : Source Élaboration propre

96 / 148



Index

Introduction.
Concepts clés de
Solvabilité II

Dépendance et
diversification

“Meilleure
estimation” des
engagements

Marge de Risque

Exigences de
capital

Références

tugraz
SOLVABILITÉ II

3. “Meilleure estimation” des engagements
Exemple (2 Solution Cont.)

FIGURE 21 : Source Élaboration propre
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Exemple (2 Solution Cont.)

FIGURE 22 : Source Élaboration propre

98 / 148



Index

Introduction.
Concepts clés de
Solvabilité II

Dépendance et
diversification

“Meilleure
estimation” des
engagements

Marge de Risque

Exigences de
capital

Références

tugraz
SOLVABILITÉ II

3. “Meilleure estimation” des engagements
Exemple (2 Solution Cont.)

FIGURE 23 : Source Élaboration propre
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Exemple (2 Solution Cont.)

FIGURE 24 : Source Élaboration propre

100 / 148



Index

Introduction.
Concepts clés de
Solvabilité II

Dépendance et
diversification

“Meilleure
estimation” des
engagements

Marge de Risque

Exigences de
capital

Références

tugraz
SOLVABILITÉ II

3. “Meilleure estimation” des engagements
Exemple (2 Solution Cont.)

FIGURE 25 : Source Élaboration propre
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3. “Meilleure estimation” des engagements
Exemple (2 Solution Cont.)

FIGURE 26 : Source Élaboration propre
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4. Marge de Risque

Pour élaborer cette section on a utilisé la Directive 2009/138/CE, le QIS5, la

OMNIBUS II et les TSLTGA.

Marge de Risque
La marge de risque est une composante des provisions techniques

destinée à garantir que leur valeur est équivalente au montant dont des

entreprises d’A/R auraient besoin pour reprendre et honorer les

engagements d’A/R.

La marge de risque doit être calculée en déterminant le coût que

représente la mobilisation d’un montant de fonds propres éligibles égal

au SCR nécessaire pour honorer les engagements d’A/R sur leur durée

de vie. Le taux appliqué dans la détermination du coût de mobilisation de

ce montant de fonds propres éligibles est appelé taux de coût du capital.
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4. Marge de Risque

La MR au moment 0 est calculée

MR0 := ∑
t≥0

CoC · SCRt

(1 + it+1)t+1

étant,

SCRt : le SCR pour l’année t.

it : le taux sans risque pour l’échéance t.

CoC : Le taux de coût du capital (le taux annuel à
appliquer à l’exigence de capital à chaque période) à
utiliser dans QIS5 est de 6%. Ce taux ne tient pas compte
du rendement total mais seulement du spread par
rapport au taux sans risque.
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5. Exigences de capital
Concepts et définitions

Cette sous-section a été écrite à partir de Börger (2010) et
Christiansen and Niemeyer (2014).
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5. Exigences de capital
Concepts et définitions

Modèle Standard

Dans le modèle standard, le SCR est calculé d’une façon
différente pour chaque sous-module. On utilise deux
méthodes :

Shock/Stress (risque de taux d’intérêt, risque sur actions,
risque sur actifs immobiliers, risque de mortalité, risque
de longévité, risque d’invalidité)

Facteurs (risque de réserve, risque de primes)
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5. Exigences de capital
Concepts et définitions

DÉFINITIONS :

a) L’article 101 de la Directive indique que : “Le capital de
solvabilité requis correspond à la valeur en risque
(Value-at-Risk) des fonds propres de base de l’entreprise
d’assurance ou de réassurance, avec un niveau de confiance de
99, 5% à l’horizon d’un an.”

b) Au début de la Directive il y a des “remarks”. Le Remark 64 de
la Directive (European Parliament and the Council, 2009, page
24) indique : “...le capital de solvabilité requis devrait être
défini comme le capital économique que doivent détenir les
entreprises d’assurance et de réassurance pour limiter la
probabilité de ruine à un cas sur deux cent, ou alternativement,
pour que lesdites entreprises demeurent en mesure, avec une
probabilité d’au moins 99, 5%, d’honorer leurs engagements
envers les preneurs et les bénéficiaires dans les douze mois qui
suivent.”.
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5. Exigences de capital
Concepts et définitions

¿Quelle est la définition du SCR du point de vue
mathématique ?
Cette question n’est pas claire, la normative produit des
interprétations différentes. On introduit d’abord, quelque
notation :

Capital disponible en t

Available Capital at t = ACt =
Valeur nette des Actifs en t

Net Asset Value (NAVt)

NAVt = ACt = At − Lt

At : market value of asset. Valeur de marché des actifs en t.
Lt : market value of liabilies. Valeur de marché des
engagements en t.
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5. Exigences de capital
Concepts et définitions

Selon la définition a), une interprétation possible (la plus
usuelle) est :

SCR0 := VaR0.995(NAV0 − v(0, 1) · NAV1) (1)

v(0, 1) est le facteur d’actualisation de 1 à 0.
Si nous négligeons également le taux d’intérêt, alors

SCR0 := VaR0.995(NAV0 − NAV1)

= VaR0.995(−∆NAV0) (2)
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5. Exigences de capital
Concepts et définitions

Selon le Remark 64 de la définition b), le SCR est

SCR0 := inf {NAV0 ∈ ℜ : P (NAV1 ≥ 0) ≥ 0.995} (3)

Quelques auteurs considèrent que (3) est la définition
correcte, et que (1) est une approche valide.

Nous considérons que l’on peut utiliser la définition (1) et
quand même la (2).

Il est également nécessaire de noter un problème dans ces
définitions et comment il a été résolu.
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5. Exigences de capital
Concepts et définitions

Le capital disponible ACt = NAVt est calculé avec la
différence entre la valeur de marché des actifs At et la
valeur de marché des passifs Lt. La valeur de marché des
passifs est calculée comme suit

Lt = BELt + MRt,

BELt : “Best estimate”, meilleure estimation.

MRt : Marge de Risque en t.
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5. Exigences de capital
Concepts et définitions

Alors, avec (1) où (2)

SCR0 := VaR0.995 (NAV0 − v(0, 1) · NAV1)

SCR0 := VaR0.995 (−∆NAV0)

Pour calculer SCR0 on a besoin de

NAV0 = A0 − L0 = A0 − (BEL0 + MR0)

et, à son tour, MR0 dépend de SCR0 ; alors on a une
relation circulaire.
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5. Exigences de capital
Concepts et définitions

Pour simplifier, on ne va pas inclure le MR pour le calcul
du SCR. Cela revient à considérer que le MR est stable
dans le temps, de sorte que MR0 et MR1 sont égaux et
disparaissent.

Donc, pour calculer le SCR le NAV est

NAVt = At − BELt
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5. Exigences de capital
SCR vie

Pour rédiger cette sous-section on a utilisé Börger (2010).
L’exemple 3 (et sa solution) sont d’élaboration propre.

SCR vie

Tous les sous-modules du module vie sont calculés
comme un CHOC.

Nous allons développer un peu le risque de longévité et
le risque de mortalité.
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5. Exigences de capital
SCR vie

Risque de longévité (LR). Modèle standard

Ce risque sera de plus en plus important.

Le LR est un risque systématique parce qu’il ne peut pas être
diversifié dans un grand portefeuille et maintenant ne peut pas
être couvert car il n’existe pas un marché liquide et profond
pour la titrisation des risque.

Son SCR est calculé comme un choc,

SCR := NAV0 − (NAV0|choc de longévité)

Le choc est une réduction permanente du taux de mortalité
pour chaque âge 25%.

Toutefois, la valeur de 25 % et la structure du stress de
longévité ont été critiqués (voir par exemple les réponses aux
QIS 4 et divers articles théoriques). Même malgré cela, il n’a
pas été modifié.
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5. Exigences de capital
SCR vie

Risque de mortalité. Modèle standard

Ce risque apparaît quand l’assureur garantit un ou une
série de paiements en cas de décès de l’assureur pendant
toute la durée du contrat.

Son SCR est calculé comme un choc,

SCR := NAV0 − (NAV0|choc de mortalité)

Le choc est une augmentation permanente de 15% des
taux de mortalité pour chaque âge et chaque police avec
un risque de mortalité.
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5. Exigences de capital
SCR vie

Risque de mortalité. Modèle standard

Exemple (3)

Calculer le SCR pour risque de mortalité dans l’exemple 2.
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5. Exigences de capital
SCR vie

Risque de mortalité. Modèle standard

Exemple (3 Solution)

FIGURE 27 : Source Élaboration propre
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5. Exigences de capital
SCR vie

Risque de mortalité. Modèle standard

Exemple (3 Solution Cont.)

FIGURE 28 : Source Élaboration propre
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5. Exigences de capital
SCR vie

Risque de mortalité. Modèle standard

Exemple (3 Solution Cont.)

FIGURE 29 : Source Élaboration propre
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5. Exigences de capital
SCR vie

Risque de mortalité. Modèle standard

Exemple (3 Solution Cont.)

FIGURE 30 : Source Élaboration propre
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Cette sous-section est basée sur le QIS5 et les TSLTGA.

Risque de Primes et de Réserve. Modèle standard

NLpr : Capital de solvabilité pour le risque de primes et de
réserve.

NLpr = V · ρ(σ)

Étant :
V : mesure de volume du risque de primes et de réserve
ρ(σ) : fonction de la volatilité combinée
σ : volatilité combinée.

V et σ sont calculés d’abord pour chaque ligne d’activité
(lob) et après elles sont agrégées ; on fait la somme des V et
on combine les σ.
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Risque de Primes et de Réserve. Modèle standard

Détails sur les lignes d’activité
La segmentation en lignes d’activité est la même segmentation que celle qu’on a
utilisée pour le calcul des provisions techniques. Cependant, on mélange chaque
ligne d’activité avec celle qui correspond dans la réassurance proportionnelle
acceptée.

Pour faire les calculs, les lignes d’activité sont :

1. Assurance automobile − Responsabilité civile
2. Assurance automobile − d’autres classes
3. Assurance maritime, aviation et transport (MAT)
4. Incendie et autres dommages aux biens
5. Responsabilité civile
6. Crédit et caution
7. Protection juridique
8. Assistance
9. Autres

10. Réassurance non-proportionnelle − Responsabilité (casualty)
11. Réassurance non-proportionnelle − MAT

12. Réassurance non-proportionnelle − dommages aux biens (property)
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Risque de Primes et de Réserve. Modèle standard

Détails sur la mesure de volume du risque de primes et de
réserve

V = ∑
∀lob

Vlob

Vlob est la mesure de volume du risque de primes et de réserve pour le lob.

Vlob =
(

V(prem,lob) + V(res,lob)

)

(0.75 + 0.25 · DIVlob) ,

étant :
V(prem,lob) : mesure de volume du risque de primes du lob.
V(res,lob) : mesure de volume du risque de réserve du lob.
DIVlob : facteur de diversification géographique pour le lob. QIS5 établie 18 zones
géographiques différentes,

DIVlob =
∑

18
j=1

(

V(prem,j,lob) + V(res,j,lob)

)2

(

∑
18
j=1

(

V(prem,j,lob) + V(res,j,lob)

)

)2
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Risque de Primes et de Réserve. Modèle standard

Si le volume dans toutes les zones où l’entreprise est
active est le même, alors

DIVlob =
1
n

étant n le numéro de zones avec un volume positif. Si les
volumes sont tous très différents, alors

DIVlob → 1
(

0.75 +
0.25

n

)

·
(

V(prem,s) + V(res,s)

)

≤ Vs ≤ V(prem,s)+V(res,s)

Si n = 1, alors

Vs = V(prem,s) + V(res,s)
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Risque de Primes et de Réserve. Modèle standard

DIVlob = 1
Pour le lob de crédit et défense juridique
Quand la volatilité du risque de primes et de réserve de la ligne d’activité
σlob st calculée avec des paramètres spécifiques de l’entreprise.

V(prem,lob) = max
(

Plob; P(last,lob)

)

+ FP(existing,lob) + FP(future,lob)

avec ;
Plob : estimation des primes nettes de réassurance acquises pour chaque lob
pendant les prochaines 12 mois.
P(last,lob) : primes nettes de réassurance acquises pendants les derniers 12 mois.
FP(existing,lob) : valeur actuelle des primes acquises nettes de réassurance des
contrats existants qu’on espère obtenir après les prochaines 12 mois.
FP(future,lob) : valeur actuelle des primes acquises nettes de réassurance des
contrats avec une date initiale qui est dans les prochaines 12 mois mais excluant
les primes acquises dans les 12 mois suivants à la date de valorisation.

V(res,lob) = PCOlob

étant PCOlob : BE sinistres à payer du lob.
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Risque de Primes et de Réserve. Modèle standard

Détails sur la volatilité agrégé

σ =

√

1
V2 · ∑

∀r,c

CorrLobr,c · σr · σc · Vr · Vc

avec :
CorrLobr,c : matrice de corrélation entre les volatilités de chaque lob
σr : volatilité d’un lob = σ(lob)

La matrice de corrélations est :

FIGURE 31 : Source TSLTGA (Part I)
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Risque de Primes et de Réserve. Modèle standard

σ(lob) =

√

σ2
(prem,lob)

· V2
(prem,lob)

+ σ(prem,lob) · V(prem,lob) · σ(res,lob) · V(res,lob) + σ2
(res,lob)

· V2
(res,lob)

V(prem,lob) + V(res,lob)

Étant :
σ(res,lob) : volatilité pour le risque de réserve estimé dans tout le marché, nette de
réassurance.

FIGURE 32 : Source TSLTGA (Part I)
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Risque de Primes et de Réserve. Modèle standard
σ(prem,lob) : écart type pour le risque de primes, pour tout le marché, nette de
réassurance.

FIGURE 33 : Source TSLTGA (Part I)

Remarque

Un facteur brut en réassurance est conçu pour le risque de primes et un facteur distinct (NPlob) tient compte des effets
de mitigation du risque dérivés du réassurance non-proportionnelle. Ce facteur est 80% pour les segments 1,4 y 5, et
100% pour le reste.
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Risque de Primes et de Réserve. Modèle standard

Détails sur la fonction écart-type combinée

ρ(σ) =
exp(N0.995 ·

√

ln(σ2 + 1))√
σ2 + 1

− 1 ≈ 3 · σ

Étant
N0.995 : quantile 99.5% de la N(0, 1)

La fonction ρ(σ) est fixée de manière à produire un
chargement en capital (SCR) conforme au standard de VaR
de 99.5% dans l’hypothèse d’une distribution lognormale
du risque sous-jacent.
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Risque de Primes et de Réserve. Modèle standard

Modélisation actuarielle du risque de primes et de réserve

Variables

Hypothèses

Calcul du SCR
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Modélisation actuarielle du risque de primes et de réserve

Nous nous appuyons sur Gisler (2009).

Variables :
a) Résultat technique de l’année prochaine.
b) Risque de primes et de réserve.
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Modélisation actuarielle du risque de primes et de réserve
a) Résultat technique de l’année prochaine.

TR = P − K − CCY − CPY (4)

Étant :
P : prime acquise.
K : frais d’administration.
CCY : montant de sinistralité de cette année. Doit être
couvert avec les primes.
CPY : montant de sinistralité des années antérieures. Doit
être couvert avec les provisions techniques pour sinistres
déclarés à payer et survenus mais non déclarés.

CPY = −CDR = −(R − PAPY − R31.12,PY) (5)

Étant :
CDR : résultat du développement des sinistres.
R : Provisions pour sinistres à payer à 01.01. (BEST
ESTIMATE).
PAPY : payement pour sinistres des années antérieures.
R31.12,PY : provisions pour sinistres à payer le 31.12.
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Modélisation actuarielle du risque de primes et de réserve

Les primes P et les dépenses K de l’année prochaine
peuvent être prévus avec un certain degré de précision,
de sorte que le risque de ces deux aspects est négligeable
par rapport à l’autre de CCY et CPY qui sont les deux
principaux facteurs de risque du résultat technique.

D’autre côté, les provisions techniques sont BE, donc :

E[CPY] = E[−CDR] = E[R31.12,PY + PAPY − R] = 0

étant,

R31.12,PY + PAPY l’estimation a posteriori des provisions.
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Modélisation actuarielle du risque de primes et de réserve

Le résultat technique TR dans (4), peut être résumé
comme :

TR = (P − K − E[CCY]) + E[CCY]− CCY − CPY

≃ E[P − K − E[CCY]]− (CCY − E[CCY])− CPY

étant :

CCY − E[CCY] : risque de primes.
CPY : risque de réserve.
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5. Exigences de capital
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Modélisation actuarielle du risque de primes et de réserve

b) Risque de primes et de réserve.

Si = CCY
i + R̃i ; i → un “lobs” quelconque (chaque ligne d’activité).

Montant accumulé dans la ligne d’activité lob i, y compris les
provisions techniques pour sinistres survenus à payer.

Xi =
CCY

i

Pi
; ratio de sinistralité du lob i.

Yi =
R̃i

Ri
Étant :

R̃i : estimation a posteriori du BE le 31.12.
Ri : BE au début de l’année.

Zi =
Pi · Xi + Ri · Yi

Pi + Ri
=

Si

Vi
Avec Vi = Pi + Ri.

Zi est un ratio de risque combiné entre primes et provisions. Il s’agit
d’une mixture entre Xi e Yi étant les poids Pi et Ri.
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Modélisation actuarielle du risque de primes et de réserve

Les v.a. agrégées sont :

Z• = ∑
∀i

Vi · Zi

V•
=

S•
V•

où :

S• = ∑
∀i

Si

et :

V• = ∑ Vi = R• + P•
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5. Exigences de capital
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Modélisation actuarielle du risque de primes et de réserve

Hypothèses :

Xi

E[Xi] =
E[CCY

i ]

Pi
< 1 ; (parce que Pi ne sont pas les primes

nettes. Si les primes sont nettes, alors E[Xi] = 1)
V[Xi] = σ2

i (H1)

Yi

E[Yi] = 1
V[Yi] = τ2

i (H2)

Corr(Xi, Yi) = 0.5 ∀i (H3). Dans un lob, la corrélation
entre le ratio de sinistralité et le ratio des réserves est 0.5.
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Alors :

E[Zi] =
Pi ·

E[CCY
i ]

Pi
+ Ri · 1

Pi + Ri
=

E[CCY
i ] + Ri

Vi

V[Zi] = V

[

Pi · Xi + Ri · Yi

Pi + Ri

]

=
P2

i

(Pi + Ri)2 · V[Xi] +
R2

i

(Pi + Ri)2 · V[Yi]

+ 2 · 0.5 · Pi ·
√

V[Xi] · Ri ·
√

V[Yi]

(Pi + Ri) · (Pi + Ri)

=
P2

i

V2
i

· σ2
i +

R2
i

V2
i

· τ2
i +

Pi · σi · Ri · τi

V2
i

= ϕ2
i
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Corr(Zi, Zj) = ρij ∀i,j (H4). Corrélations entre les “Z” des
différents lob.
On rappelle que :

Z• = ∑
∀i

Vi · Zi

V•

E[Z•] = ∑
∀i

Vi ·
E[CCY

i ] + Ri

Vi

V•
= ∑

∀i

E[CCY
i ] + Ri

V•

=
E[Si]

V•
=

E[S•]
V•

V[Z•] = ∑
∀i∀j

ρij · Vi · ϕi · Vj · ϕj

V2•
= ϕ2
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Modélisation actuarielle du risque de primes et de réserve

Les hypothèses H1, H2, H3 et H4 se rapportent aux
variances et covariances des variables intermédiaires.

L’hypothèse suivante H5 modèle le risque total pour
primes et réserve : la v.a. S• charge sinistres.

S• ∼ Ln(µ, σ) (H5)
E[S•] = V•
V[S•] = V2

• · ϕ2

Remarque

La valeur cohérent avec les hypothèses antérieures pour E[S•] est
V• · E[Z•] and E[Z•] n’est pas 1 parce Pi ne sont pas les primes nettes (de
telle façon que ne correspondent pas à l’espérance de la charge sinistres).

Ainsi, E[S•] réel est inférieure à la valeur utilisée comme
hypothèse.
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5. Exigences de capital
Risque de souscription non-vie

Modélisation actuarielle du risque de primes et de réserve

Calcul du SCR :

Le SCRprimes+réserves est :
SCR = VaR0.995(S•)− E[S•]

Rappel le VaRα d’une v.a. lognormal quelconque :
X ∼ Ln(µ, σ)

Où µ et σ sont les paramètres de la Normal associée.

E[X] = eµ+ σ2
2

V[X] = e2µ+σ2 · (eσ2 − 1)
Alors :

V[X]

E[X]2
= eσ2 − 1 ⇒ eσ2

= 1 +
V[X]

E[X]2
⇒ σ̂2 = ln

(

1 +
V[X]

E[X]2

)

µ̂ = ln









E[X]

(1 +
V[X]

E[X]2
)

1
2









X ∼ Ln(µ, σ) ⇒ ln X − µ

σ
∼ N(0, 1)
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Si

P[X ≤ c] = φ

(

ln c − µ

σ

)

Puis :

P[X ≤ VaRǫ(X)] = φ

(

ln VaRǫ(X)− µ

σ

)

= φ(zǫ) = ǫ

Alors :

zǫ =
ln VaRǫ(X)− µ

σ

VaRǫ(X) = eµ+zǫ ·σ
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Modélisation actuarielle du risque de primes et de réserve
Si l’on applique l’expression antérieure à S•, on obtient :

S•
E[S•] = V•

V[S•] = V2
• · ϕ2

⇒ µ = ln











V•
(

1 +
V2
• · ϕ2

V2•

)0.5











= ln
(

V•
(1 + ϕ2)0.5

)

et

⇒ σ =

√

ln
(

1 +
V2
• · ϕ2

V2•

)

=
√

ln(1 + ϕ2)

Puis :

VaR0.995(S•) = e
zǫ ·
√

ln(1+ϕ2)+ln

(

V•
(1 + ϕ2)0.5

)

= ezǫ ·
√

ln(1+ϕ2) ·
(

V•
(1 + ϕ2)0.5

)

= V• ·
ezǫ ·

√
ln(1+ϕ2)

(1 + ϕ2)0.5
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Pas conséquant :

SCR = V• ·
ezǫ ·

√
ln(1+ϕ2)

√

1 + ϕ2
− V•

= V• ·
(

ezǫ ·
√

ln(1+ϕ2)

√

1 + ϕ2
− 1

)

≈ 3σ → avec ǫ = 0.995

Que c’est la formule standard de Solvabilité II.
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Si l’ H5 est :

(H5’) S• ∼ Ln(µ, σ)
E[S• ] = V• · E[Z• ]

V[S• ] = V2
• · ϕ2

¿Quel est le SCR′ par rapport à la formule standard ?

⇒ µ = ln











V• · E[Z•]
(

1 +
V2
• · ϕ2

V2• · E[Z•]2

)0.5











⇒ σ2 = ln
(

1 +
V2
• · ϕ2

V2• · E[Z•]2

)
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Alors :

VaR0.995(S•) = e

zǫ ·

√

√

√

√

√ln



1+
ϕ2

E[Z•]2





· V• · E[Z•]
√

1 +
ϕ2

E[Z•]2

SCR′ = V• · E[Z•] ·

















e

z0.995·

√

√

√

√

√ln



1+
ϕ2

E[Z•]2





√

1 +
ϕ2

E[Z•]2

− 1
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